
Indicate residential address if different from above.

Indicate residential address if different from above.

Indiquez l’adresse du domicile, si elle est différente de l’adresse postale.

Indiquez l’adresse du domicile, si elle est différente de l’adresse postale.

Indicate residential address if different from above. Indiquez l’adresse du domicile, si elle est différente de l’adresse postale.

 

 
 
 
 

  

 
CLAIM

(FORM 1)
DEMANDE

(FORMULE 1)
 

FROM: CLAIMANT(S) EXPÉDITEUR(S) : DEMANDEUR(S)
1. 1.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. 2.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

TO: DEFENDANT(S) DESTINAIRE(S) : DÉFENDEUR(S)
1. 1.



Indicate residential address if different from above. Indiquez l’adresse du domicile, si elle est différente de l’adresse postale.

 

2. 2.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PART A PARTIE A

 

or 

 
(If you  are  claiming  interest,  you  must  also 
indicate below the basis for this claim.)

ou

 
(Si vous réclamez des intérêts, indiquez aussi ci- 
dessous le fondement de cette réclamation.)

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PART B PARTIE B
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
The estimated value of the property is $_  . La valeur estimative des biens est de   $.

 
 
PART C PARTIE C

 
Complete this part if:

 
• you have made a claim under Part A

and the amount claimed exceeds
$20,000;

Remplissez la présente partie, si :
 
• vous avez formé une demande à la partie A

et le montant réclamé dépasse 20 000 $;
 

ou
or

 
• you have made a claim under both Part

A and Part B, and the combined value
of the amount claimed in Part A and 
the value of the personal property in 
Part B exceeds $20,000.

 
• vous avez formé une demande aux parties 

A et B et la valeur combinée du montant 
réclamé à la partie A et des biens 
personnels réclamés à la partie B dépasse
20 000 $. 

 
 



PART D PARTIE D
 

 
 
 

PART E PARTIE E
 

(specify English
or French) 

 
 

(précisez française ou anglaise)
 

 
 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

TO THE CLAIMANT(S): AVIS AUX DEMANDEURS :
1.

 
1.
 

 

2.

Personal cheques
will not be accepted.

2.  

Les chèques personnels ne sont pas 
acceptés.



3.

 
4.  Before you file a claim: 

 
 

 

3.

 
4. Avant de déposer une demande : 

 

 

 
TO THE DEFENDANT(S): AVIS AUX DÉFENDEURS :
1.

 
2.

If you do not file a Response (Form 2) 
within 30 days after the claim was served on 
you, judgment may be entered against you 
without further notice. 

1.

2.

Si vous ne déposez pas de réponse 
(formule 2) dans les trente jours qui suivent la 
date à laquelle la présente demande vous a été
signifiée, jugement pourra être inscrit contre 
vous sans autre avis. 

http://www.legal-info-legale.nb.ca/en/
http://www.legal-info-legale.nb.ca/en/
http://www.legal-info-legale.nb.ca/fr/


3.

Personal
cheques will not be accepted.

3.

Les 
chèques personnels ne sont pas acceptés.
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